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En réponse à la convention de Berne relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu
naturel en Europe de 1979, l’Union européenne a adopté la directive n° 92/43/CEE du 21 mai
1992, dite « directive Habitats, Faune, Flore », qui a introduit dans la politique de protection de
la nature en Europe une notion de conservation d’un échantillon représentatif de certains habi-
tats naturels présents sur son territoire.

Les annexes de la directive recensent les habitats et les espèces « d’intérêt communautaire » en
raison de leur rareté, de leur représentativité, de leur vulnérabilité ou de leur caractère endé-
mique. La conservation de ces habitats et de ces espèces doit être assurée à long terme par la
mise en place d’un réseau d’espaces naturels (réseau Natura 2000), gérés dans un objectif de
favoriser le maintien de la biodiversité, tout en tenant compte des exigences économiques,
sociales, culturelles et régionales. Le maintien de cette biodiversité peut, dans certains cas, requé-
rir le maintien, voire l’encouragement, d’activités humaines.

L’article 17 de la directive prévoit la remise par les États membres, tous les six ans, d’un rapport
d’évaluation de l’état de conservation des habitats d’intérêt communautaire et des mesures prises
pour leur préservation, à l’intérieur et également en dehors du réseau Natura 2000, pour chaque
domaine biogéographique présent sur le territoire national. Cette évaluation doit comporter, de
façon systématique, une estimation quantitative de l’état de conservation de chaque habitat par
grand domaine biogéographique à l’échelle nationale.

L’article 11 de la directive va plus loin et demande la mise en place par les États membres d’un
dispositif permanent de surveillance de l’état de conservation des espèces et des habitats d’in-
térêt communautaire.

Le ministère de l’Environnement a sollicité l’IGN dès 2011 pour l’aider à répondre aux obligations
de l’article 17 en 2018 et en vue de la mise en place d’un dispositif de surveillance des habitats
forestiers en France au sens de l’article 11 de la directive. Le présent article décrit le dispositif
mis en place par l’IGN dans ce cadre.

DÉFINITION DE L’ÉTAT DE CONSERVATION ET CONTENU DU RAPPORTAGE

L’état de conservation d’un habitat naturel est défini dans la directive comme l’effet de l’ensemble
des influences agissant sur cet habitat ainsi que sur les espèces typiques qu’il abrite, et qui
peuvent affecter à long terme sa répartition naturelle, sa structure et ses fonctions, ainsi que la
survie à long terme des espèces typiques (figure 1, p. 410).
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Figure 1 LES CRITÈRES DE L’ÉTAT DE CONSERVATION DES HABITATS
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Critères de l’évaluation (article 17)

L’état de conservation d’un habitat sera considéré comme « favorable » si :
— son aire de répartition naturelle ainsi que les superficies qu’il couvre au sein de cette

aire sont stables ou en extension ;
— la structure et les fonctions spécifiques nécessaires à son maintien à long terme existent

et sont susceptibles de perdurer dans un avenir prévisible ;
— l’état de conservation des espèces typiques de l’habitat est favorable (dynamique de

population favorable, aire de répartition stable ou en extension, habitat potentiel suffisant).

En France, les deux premiers rapportages ont été effectués en 2006 et 2012, essentiellement à
dire d’expert pour l’ensemble des habitats d’intérêt communautaire.

Pour le rapportage de 2018, la France souhaite disposer de données analytiques constatées sur
la situation des types d’habitats concernés par la directive afin de produire un bilan plus quan-
titatif. Le dispositif à mettre en place par l’IGN devait répondre à deux principales questions :

— le rapportage sur la distribution des habitats nécessite la production de cartes de répar-
tition par mailles de 10 km sur 10 km et une évaluation de la surface réellement occupée par
l’habitat dans son aire de répartition, ce pour chaque région biogéographique ;

— les critères de structure et fonction doivent être renseignés par le calcul d’indicateurs à
l’échelle de chaque zone biogéographique pour chaque type d’habitat d’intérêt communautaire.
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MÉTHODE RETENUE

Le dispositif statistique de l’IGN s’appuie sur des échantillons annuels, systématiques et indépen-
dants, comportant environ 7 000 points parcourus de mi-octobre de l’année n à mi-octobre de
l’année n + 1. Chaque année, ces 7 000 points nouveaux sont visités au sol et les équipes char-
gées des levers mènent en parallèle une campagne « seconde visite » sur les points visités pour
la première fois cinq ans auparavant. Un relevé floristique complet est réalisé sur chaque point
échantillon lors de la première visite sur 15 mètres de rayon (Inventaire forestier national, 2006).

La réponse de l’IGN à la demande du ministère de l’Environnement part d’une idée simple : mobi-
liser le dispositif statistique d’évaluation de la ressource forestière, à échantillonnage constant,
pour la production des informations constatées nécessitées par le rapportage.

L’objectif consiste à fournir des données géolocalisées sur la distribution potentielle et réelle des
habitats forestiers, et des indicateurs chiffrés de structure et fonction calculés à partir des variables
dendrométriques et de composition déjà recueillies par l’IGN sur ces mêmes points, le tout à
l’échelle biogéographique uniquement.

La méthode retenue est la caractérisation sur le terrain du type d’habitat potentiel au niveau
« élémentaire » au sens des cahiers d’habitats (Bensettiti et al., 2001), correspondant au niveau
de l’association végétale selon la phytosociologie sigmatiste. Ce type de diagnostic sur le terrain
permet d’intégrer rapidement un très grand nombre de facteurs floristiques et écologiques dans
le travail de détermination de l’habitat élémentaire et a donc été préféré à une classification auto-
matique a posteriori des relevés floristiques. C’est la flore herbacée, moins directement influen-
cée par la gestion forestière, qui est prioritairement prise en compte pour définir le type d’habitat
potentiel sur le terrain.

Chaque point étant tiré aléatoirement, il est nécessaire de pouvoir caractériser l’habitat en tout
point et de ce fait d’être en mesure de caractériser tous les types d’habitats forestiers élémen-
taires, d’intérêt communautaire ou non. L’outil fourni aux équipes de l’inventaire forestier doit
donc permettre de reconnaître l’ensemble des habitats forestiers élémentaires dans sa zone de
validité. Cette dernière doit être suffisamment restreinte pour que l’outil reste simple et opéra-
tionnel (les modalités de la variable « habitat » ne doivent pas être trop nombreuses) et suffi-
samment étendue pour que l’organisation des opérations de caractérisation reste efficace (il ne
doit pas y avoir de manipulation de multiples clés de détermination dans une même grande
région écologique (GRECO)). Le choix a été fait de la production d’une clé de détermination du
type d’habitat élémentaire par GRECO.

Ces outils opérationnels (clés de détermination) permettent à l’aide de critères floristiques et éco-
logiques assez simples de déterminer une association phytosociologique définie dans un référen-
tiel existant à savoir le prodrome des végétations de France 2 (Bioret et al., 2013 et 2014 ; Bioret
et Royer, 2015). En outre, le référentiel utilisé est également en cohérence avec la nomenclature
EUR 28 décrivant les habitats d’intérêt communautaire de l’annexe I de la directive Habitats,
Faune, Flore. Une clé de détermination a été créée pour chaque GRECO (France métropolitaine),
(figure 2, p. 412).

La figure 3 (p. 413) présente l’état d’avancement de la réalisation de ces clés de détermination
des habitats forestiers et l’avancement de la mise en place du dispositif d’observation qui est
maintenant opérationnel pour l’ensemble de la France métropolitaine.

Pour la conduite des opérations de caractérisation, un protocole a été mis au point. Les équipes
de terrain notent l’habitat présent au centre de la placette puis le ou les autres habitats (trois
habitats au maximum par point d’inventaire) présents sur la placette de reconnaissance
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Figure 2 ExTRAIT DE L’ENTRÉE DE LA CLÉ DE DÉTERMINATION
DES HABITATS FORESTIERS POUR LA GRECO F « SUD-OUEST OCÉANIqUE »

Source : C. Gauberville IDF/CNPF ; d’après Timbal et al. (Groupe de travail PVF2)
© IDF/CNPF, MAJ septembre 2015

avec l’aimable autorisation de reproduction de l’IDF/CNPF
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Cette question se pose lorsque le Hêtre n’est pas actuellement présent ou dominant.

Plusieurs situations sont susceptibles d’entraîner l’absence du Hêtre en un lieu donné : un mésoclimat déficitaire en pluviosité
(– de 650/700 mm avec deux mois secs) ou trop doux (Ouest et Sud-Ouest), la présence de colluvions, voire d’alluvions,
très épaisses à l’origine d’une très forte disponibilité en eau conférant à d’autres essences — Frêne, Chêne pédonculé —
un pouvoir dynamique supérieur au Hêtre, un engorgement important que cette dernière espèce fuit, l’exposition au vent marin
et aux embruns et enfin, les versants pentus au sol instable.
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du peuplement (25 m de rayon, soit 20 ares). Des variables d’accompagnement sont également
collectées pour faciliter la vérification et l’exploitation des données, notamment des données sur
la qualité de la fiabilité de la détermination du type d’habitat.

Figure 3 PROGRAMME DE DÉPLOIEMENT DE L’OBSERVATION DES HABITATS FORESTIERS

GRECO A : Grand ouest cristallin et océanique
GRECO B : Centre Nord semi océanique
GRECO C : Grand Est semi continental
GRECO D : Vosges
GRECO E : Jura
GRECO F : Sud-Ouest océanique
GRECO G : Massif central
GRECO H : Alpes

GRECO I : Pyrénées
GRECO J : Méditerranée
GRECO K : Corse

La GRECO L constituée des sylvoécorégions d’allu-
vions récentes ne fait pas l’objet d’une clé de déter-
mination individualisée.

Actuellement, la surface respective des différents types d’habitats présents sur la placette de
20 ares n’est pas notée. Une règle de calcul unique pour la gestion des points à habitats mul-
tiples (environ 5 % des points) permettra toutefois une estimation correcte de la proportion de
chaque type d’habitat dans chaque zone biogéographique et donc de la surface occupée par
chaque type d’habitat dans son aire de répartition.

PREMIERS RÉSULTATS OBTENUS SUR LES AIRES DE RÉPARTITION
ET LA FRÉQUENCE DES DIFFÉRENTS TYPES D’HABITATS

Du démarrage des opérations de caractérisations des habitats forestiers élémentaires en juin 2011
jusqu’à la fin de la campagne 2015 (en octobre 2015), ce sont 26 242 placettes qui ont été visi-
tées dans les zones de collecte concernées par l’observation des habitats forestiers.
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Figure 4 DONNÉES COLLECTÉES SUR CHAqUE POINT « FORÊT »
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Description
du peuplement

Mesure des arbres Description du sol

Relevé floristique

25 m 15 m

6,9 et 15 m

Ces points sont des points « première visite » faisant l’objet de levés dendrologiques, dendromé-
triques et écologiques complets (IGN, 2014, 2015) (figure 4, ci-dessous) mais également des
points « seconde visite », issus des campagnes de 2006 à 2009, pour lesquels les équipes de
terrain disposent des données écologiques et floristiques recueillies lors du premier passage.

Sur les 26 242 points visités, 24 979 points ont pu être caractérisés par leur type d’habitat.

Figure 5 RÉPARTITION DES POINTS (DONNÉES COLLECTÉES DE 2011 À 2015)
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La figure 5 (p. 414) montre la distribution des points caractérisés par leur type d’habitat, la
figure 6 (ci-dessus) indique le nombre de points caractérisés disponibles par maille carrée de
10 km de côté, selon le maillage normalisé du rapportage européen.

L’impossibilité de la caractérisation sur certains points peut correspondre à des situations d’habi-
tat non forestier, en dehors du domaine de validité des clés de détermination (milieu fortement
anthropisé, milieux ouverts…). En effet, la définition internationale de la forêt, incluant les zones
arborées à partir de 10 % de couvert, comprend des milieux ouverts qui ne sont pas des asso-
ciations forestières au sens phytosociologique et donc pas des habitats forestiers (et ce en dehors
des parcelles momentanément déboisées suite à une coupe rase). Cette impossibilité de la carac-
térisation peut également être liée à une absence d’expression suffisante de la flore spontanée,
en saison défavorable.

Cette impossibilité concerne 5 % des points visités, ce pourcentage est stable au fil des cam-
pagnes successives.

Les résultats suivants concernent les 24 979 points effectivement caractérisés. Leur répartition par
GRECO est précisée dans le tableau I (p. 416).

La situation d’habitats multiples sur la placette concerne 4,5 % des points, ce qui n’est pas excep-
tionnel mais reste peu fréquent. Dans ce cas, des informations sur la présence de ces habitats
en mosaïque sont notées (habitat linéaire ou ponctuel…).

Sur les 24 979 points caractérisés, 247 modalités de la variable « habitat forestier » ont été effec-
tivement rencontrées sur les 260 qui étaient possibles dans la zone d’étude concernée par les

Figure 6 NOMBRE DE PLACETTES DISPONIBLES PAR MAILLE 10 x 10 KM (MAILLAGE RAPPORTAGE)
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cinq premières campagnes de collecte. Ceci correspond à 95 % de la diversité possible. À péri-
mètre géographique constant, ce pourcentage va encore s’améliorer avec la description de nou-
veaux points et l’observation de nouveaux habitats. La très grande quantité de points inventoriés
permet d’échantillonner presque toute la diversité présente, contrairement à ce que laissait pré-
sager le caractère systématique du dispositif d’échantillonnage. La bonne pression d’observation
compense en partie le caractère non orienté du dispositif pour les habitats localisés.

Les données recueillies permettent de produire des cartogrammes de répartition des types d’ha-
bitats rencontrés au niveau de l’association végétale forestière (habitat élémentaire au sens de
la DHFF) ou au niveau des habitats génériques.

Nous allons présenter quelques exemples. Les données résultant de l’inventaire forestier national
sont mises en regard, sur les mêmes cartes, avec les données élaborées à dire d’expert dans le
cadre du rapportage de 2012. Nous avons ainsi placé sur une même carte les mailles prospec-
tées lors des campagnes d’inventaire de 2011 à 2015, les mailles « rapportage » confirmées et les
nouvelles mailles où l’habitat a été identifié.

L’absence de données dans une maille d’une carte issue des données de l’IGN ne signifie pas
forcément l’absence de l’habitat considéré dans la maille. L’exhaustivité des observations s’amé-
liorera au fil du temps avec l’augmentation des points décrits.

Cas d’habitats pouvant occuper de grandes surfaces

Dans le cas des habitats de grande extension en surface, la collecte de données constatées sur
l’échantillon statistique de l’IGN permet déjà de préciser les cartes de répartition à dire d’expert
fournies lors du rapportage de 2012. Ainsi, pour les hêtraies acidiphiles à Houx (habitat 9120)
(figure 7, p. 417), il a été possible de préciser la présence effective de l’habitat dans la zone
de transition située entre Massif central et Normandie.

Cas d’habitats localisés sur de petites surfaces

La figure 8 (p. 417) représente les données collectées sur la répartition de la chênaie pédoncu-
lée à Molinie bleue (habitat 9190). Dans le cas d’un tel habitat localisé, se présentant dans la
nature sous forme de petites surfaces, et donc moins bien intercepté par le dispositif systéma-
tique d’échantillonnage de l’IGN, les données ne permettent pas de réviser l’aire de répartition
dans son ensemble mais ces données constatées permettent la détection de localités nouvelles,

Tableau I Nombre de points caractérisés par GRECO

GRECO Nombre de points Années de collecte

A 1 258 2013 à 2015

B 7 874 2012 à 2015

C 4 400 2013 à 2015

D 1 180 2013 à 2015

E 533 2014 à 2015

F 1 867 2014 à 2015

G 7 592 2011 à 2015

K 275 2014 à 2015
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venant compléter ponctuellement les cartes précédentes par un constat de présence sur des
mailles supplémentaires, pour des habitats parfois fortement patrimoniaux.

Figure 7 CARTE DE RÉPARTITION DES HÊTRAIES ACIDIPHILES À HOUx (HABITAT 9120)

Mailles nouvelles
Mailles rapportage 2012 confirmées
Mailles prospectées

Figure 8 DONNÉES CONSTATÉES DE RÉPARTITION
DES CHÊNAIES PÉDONCULÉES À MOLINIE BLEUE (HABITAT 9190)

Mailles nouvelles
Mailles rapportage 2012 confirmées
Mailles prospectées
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C’est également le cas pour les forêts de ravins (habitat 9180) (figure 9, ci-dessous). Dans ce cas
précis, le caractère systématique de la prospection a justement permis de trouver des localités
nouvelles dans des secteurs géographiques où ce type d’habitat est particulièrement exception-
nel et n’avait pas été activement recherché.

Figure 9 DONNÉES CONSTATÉES DE PRÉSENCE DES FORÊTS DE RAVIN (HABITAT 9180)

Mailles nouvelles
Mailles rapportage 2012 confirmées
Mailles prospectées

Les données recueillies permettent, au-delà des cartes, d’obtenir une évaluation plus quantitative
de la fréquence des différents types d’habitats. La fréquence relative des différents types d’habi-
tats observés au centre de chaque placette fournit une première approche très intéressante. À
terme, des surfaces occupées dans chaque grande zone biogéographique pourront être calculées.

La figure 10 (p. 419) présente la distribution de la fréquence des principaux habitats élémen-
taires pour la GRECO A Grand Ouest cristallin et océanique, à partir de deux années de collecte
(2014 et 2015). Les codes utilisés pour les habitats élémentaires sont ceux du référentiel des
habitats mis au point par l’IGN et consultable sur demande (table mode).

Durant ces deux années, ce sont 1 047 points qui ont pu être caractérisés par leur type d’habi-
tat et 38 types d’habitats ont été vus sur les 64 qui étaient possibles, soit une interception de
60 % de la diversité en deux années de collecte de données. Ce taux s’améliorera au fil des cam-
pagnes successives, sur cette GRECO démarrée assez récemment, comme le montre l’expérience
des GRECO plus anciennes, telle la GRECO G Massif central dans laquelle 98 types d’habitats élé-
mentaires ont effectivement été trouvés sur les 101 qui étaient estimés possibles dans son réfé-
rentiel, au bout de quatre années de collecte.

Globalement sur la GRECO A Grand Ouest cristallin et océanique, l’habitat le plus fréquent, la
hêtraie collinéenne acidiphile à Houx (habitat d’intérêt communautaire, code IGN 41.12C) concerne
34 % des placettes sur la totalité des deux années de collecte disponibles (la première année, en
2013, n’ayant concerné qu’une partie de la campagne déjà engagée au démarrage des opérations
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en pleine saison de végétation). Les autres habitats élémentaires, par ordre d’importance en sur-
face, sont les suivants : la hêtraie-chênaie acidicline atlantique à Oxalis (17 % des placettes), la
hêtraie-chênaie acidicline à Jacinthe des bois (habitat d’intérêt communautaire, qui représente 7 %
des placettes) et la chênaie sessiliflore à Chèvrefeuille des bois du centre-ouest et du sud-ouest.
20 types d’habitat élémentaire ont été vus moins de cinq fois.

Figure 10 NOMBRE DE PLACETTES PAR PRINCIPAUx TYPES D’HABITAT ÉLÉMENTAIRE
DANS LA GRECO A GRAND OUEST CRISTALLIN ET OCÉANIqUE
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Les trois habitats les plus répandus :
41.12C Hêtraie-chênaie acidiphile collinéenne à Houx
41.13E Hêtraie-chênaie acidicline à Oxalis
41.13A Hêtraie-chênaie acidicline à Jacinthe des bois

PERSPECTIVES D’INDICATEURS À METTRE EN PLACE
POUR LES CRITÈRES DE « STRUCTURE ET FONCTION » DE L’ÉTAT DE CONSERVATION
DES HABITATS FORESTIERS À L’ÉCHELLE BIOGÉOGRAPHIQUE

Pour la définition des critères de structure et fonction, une réflexion approfondie a été conduite
pour les milieux forestiers dans le cadre de la caractérisation de l’état de conservation à l’échelle
du site Natura 2000 (Carnino 2009 ; Carnino et Touroult, 2010). Une méthode d’évaluation de
l’état de conservation à l’échelle du site a été mise au point et a fait l’objet récemment d’une
enquête sur les modalités de sa mise en œuvre et les difficultés rencontrées.

L’évaluation de l’état de conservation des habitats forestiers nécessite donc de fournir des élé-
ments d’appréciation sur ces différents points (tableau II, p. 420).

On peut regrouper les critères pris en compte dans l’évaluation en deux grandes catégories :
— les critères relatifs à l’état de la structure et de la fonctionnalité de l’habitat,
— les critères relatifs aux atteintes portées à l’habitat.

L’apport de l’IGN à l’échelle biogéographique concernera plutôt le premier groupe d’indicateurs,
qui pourront être calculés à partir des informations dendrométriques et dendrologiques déjà
recueillies sur les points.

À la lumière des travaux déjà engagés à l’échelle du site, il est possible d’annoncer que les indi-
cateurs de structure et fonction qui restent à produire pour l’évaluation à l’échelle biogéo-
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graphique devront concerner notamment les facteurs suivants : dynamique de renouvellement,
intégrité de la composition dendrologique, proportion de très gros bois et bois mort (cycle de la
matière). Ces indicateurs seront précisés en dernier lieu par le Muséum national d’histoire natu-
relle, chargé de la coordination du rapportage pour la directive Habitats, Faune, Flore. Certaines
thématiques sont toutefois déjà retenues.

Tableau II État de conservation des habitats forestiers à l’échelle du site Natura 2000

Paramètre Critère Indicateur Informations mises
en évidence

Structure et
fonction

Composition
dendrologique

Proportion d’essences
non typiques de l’habitat

Intégrité de la composition
dendrologique

Flore herbacée Proportion d’espèces végétales
présentes parmi celles définies
comme typiques

Flore typique du bon état
de l’habitat

Très gros arbres
vivants

Quantité de très gros bois (TGB) Présence des stades matures,
potentialité de présence de
microhabitats

Régénération Surface en jeunes peuplements
pour les forêts à structure
régulière

Dynamique de renouvellement
de l’habitat

Problème de régénération pour
les forêts à structure irrégulière

Bois mort Quantité d’arbres morts (sur pied
ou au sol) d’au moins 35 cm de
diamètre

Potentialité de présence de
microhabitats et cycle de la
matière organique

Études directes autres
groupes taxonomiques
(facultatif )

Présence ou absence d’espèces
exigeantes

Selon les données

Atteintes

Espèces exotiques
envahissantes

Recouvrement des espèces
exotiques envahissantes

Résilience de l’habitat

Dégâts au sol Recouvrement du tassement
(par le biais de certaines espèces
indicatrices, telles que le jonc),
des orniérages, des décapages…

Atteintes directes au
fonctionnement

Perturbation
hydrologique

Ex. : État sanitaire des arbres
inféodés à des conditions humides

Dynamique de renouvellement

Si certains critères de structure et fonction habituellement utilisés pour évaluer l’état de conser-
vation d’un habitat forestier (bois mort, très gros bois…) valorisent plutôt les stades âgés du
cycle sylvigénétique, le diagnostic de l’état de conservation à l’échelle biogéographique doit abso-
lument prendre en compte la pérennité du système et donc la dynamique de renouvellement de
chaque habitat.
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Deux approches sont possibles pour décrire et évaluer cette dynamique : la répartition par classes
d’âges et la distribution selon les catégories de dimension des arbres de la strate recensable.

Une difficulté est liée au mode de mesure de l’âge sur les placettes : l’âge affecté à la placette
est actuellement mesuré sur deux arbres aléatoirement choisis au sein du sous-peuplement domi-
nant (ensemble des arbres mesurés sur la placette atteignant l’étage dominant) et appartenant à
l’espèce ou à une des deux espèces de plus fort couvert. La notion d’âge est donc utilisable
pour les essences sociales appartenant le plus souvent à l’étage dominant, mais de préférence
à éviter pour les autres.

Une approche par la répartition par catégories de dimension sera donc privilégiée.

Intégrité de la composition dendrologique

Dans la méthode d’évaluation de l’état de conservation des habitats forestiers utilisée dans les
sites Natura 2000, l’intégrité de la composition dendrologique est un facteur important (Carnino,
2009). Elle peut s’obtenir en comparant la composition réelle du peuplement avec une composi-
tion optimale pour chaque type d’habitat forestier élémentaire rencontré, en fixant un seuil de
dégradation. Mais il convient d’inclure les différentes phases pionnières parmi les faciès non
dégradés. Ce critère peut s’approcher également en utilisant une liste fermée d’espèces arborées
n’entrant pas dans la composition normale de l’habitat et impliquant une dégradation de l’inté-
grité de la composition dendrologique.

Pour la caractérisation de la situation actuelle des peuplements, on dispose des données de cou-
vert, en particulier le couvert libre relatif, qui concerne les arbres recensables ayant accès à la
lumière, estimé sur chaque placette d’inventaire, qui décrit donc la composition dendrologique
réelle de l’habitat potentiel déterminé sur le terrain.

Les gros arbres vivants et le volume des très gros bois

Le volume des très gros bois est souvent utilisé comme indicateur de la qualité biologique des
peuplements (Bauhus et al., 2009 ; Larrieu et al., 2011 ; Larrieu et Cabanettes, 2012 ; Brunialti
et al., 2010 ; Préjant, 2012 ; Vallauri et al., 2015). Il témoigne du niveau de maturité des peuple-
ments et peut être mis en relation avec la fréquence des microhabitats (Vallauri et al., 2005 ;
Winter et Möller, 2008 ; Larrieu et al., 2011).

Cet indicateur valorise les stades âgés par rapport aux stades plus jeunes et doit donc être mis
systématiquement en relation avec l’observation du renouvellement des peuplements.

La notion de très gros bois est actuellement définie par un seuil de diamètre unique quelles que
soient les essences et les régions biogéographiques. Une réflexion est engagée dans le cadre de
l’observatoire national de la biodiversité afin d’étudier la possibilité d’adapter des seuils spéci-
fiques en fonction des essences et des situations stationnelles.

Le bois mort

Le bois mort au sol est inventorié depuis la campagne de 2008.

Le bois mort sur pied est inventorié de la même façon que le bois vivant.

Le bois mort au sol est inventorié selon la méthode d’échantillonnage linéaire « line transect sam-
pling » où chaque pièce de bois mort au sol, qui intercepte un transect de 12 m, centré sur le
piquet repère du centre de la placette et d’azimut aléatoire, est mesurée.
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Une pièce de bois au sol est une pièce de bois, détachée de sa souche naturellement ou artifi-
ciellement, ou un chablis mort, en contact ou non avec le sol, avec toutes les branches qui lui
sont restées attachées.

Un chablis présentant toujours des signes de vie n’est pas inclus dans le bois mort au sol. De
même, les résidus de coupe récente ou les tas de bois façonnés abandonnés en forêt suite à
une exploitation ne sont pas inclus dans l’inventaire du bois mort épars au sol.

La mesure du diamètre de la pièce de bois mort au sol est effectuée au niveau où le transect
intercepte le morceau de bois. Le diamètre de précomptage est de 2,5 cm. L’état de décomposi-
tion est noté pour chaque pièce de bois mort inventoriée.

Il est important de souligner que le volume ainsi calculé de bois mort au sol n’est pas un volume
« bois fort tige » et de ce fait il n’est pas comparable avec le volume de bois mort sur pied,
n’étant pas produit avec les mêmes caractéristiques de précomptage.

Ces données permettent d’estimer un volume de bois mort au sol par grands types de peuple-
ment, ou pour une région donnée (sylvo-écorégions ou SER), mais pas d’obtenir la proportion
des peuplements où le bois mort est supérieur à un seuil donné. Pour cela, il faudrait invento-
rier le bois mort sur tout le peuplement.

De même, ces volumes de bois mort ne peuvent être ventilés par « forêt exploitée » et « forêt
non exploitée ». En effet, cette donnée n’est pas recueillie sur les points d’inventaire.

Les événements exceptionnels font également fortement varier les grandeurs obtenues, la mise
en relation avec un état de référence optimal en termes de diversité biologique est donc à uti-
liser avec précaution.

CONCLUSION ET PERSPECTIVES ULTÉRIEURES

Le programme d’observation des habitats forestiers mis en place dans le cadre de l’inventaire
forestier national vise à fournir des données constatées sur l’état de conservation des habitats
forestiers au sens de la directive Habitats, Faune, Flore (aire de répartition, surface occupée dans
l’aire, critères de structure et fonction).

Le déploiement progressif du projet en France métropolitaine a conduit à la mise au point d’un
référentiel des habitats élémentaires (d’intérêt communautaire ou pas) ainsi que de clés de déter-
mination des habitats forestiers, pour chaque GRECO, basées sur des critères écologiques et flo-
ristiques selon une approche phytoécologique.

Ce sont aujourd’hui presque 25 000 points situés en forêt qui ont été caractérisés par leur type
d’habitat potentiel. Ces données géolocalisées sur les habitats sont accompagnées de données
dendrométriques, de relevés floristiques, de données pédologiques.

Leur mobilisation permettra de fournir des éléments constatés pour le rapportage européen prévu
en 2018. Plus largement, cette base de données très riche permettra d’améliorer la connaissance
de l’écologie des groupements végétaux en forêt en mettant en relation ces groupements avec
leurs caractéristiques biotiques et abiotiques. La future publication des clés de détermination du
type d’habitat permettra également de mettre à la disposition de tous les gestionnaires des outils
opérationnels utiles pour la prise en compte de cette notion dans la gestion courante.
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pReMieRs ÉlÉMents pouR un DispositiF De suRVeillAnCe De l’ÉtAt De ConseRVAtion Des HABitAts FoRestieRs en
FRAnCe (Résumé)

La directive n° 92/43/CEE du 21 mai 1992, dite « directive Habitats, Faune, Flore », a introduit dans la poli-
tique de protection de la nature en Europe une notion de conservation d’un échantillon représentatif de cer-
tains habitats naturels présents sur son territoire. L’article 11 de la directive demande la mise en place par
les États membres d’un dispositif permanent de surveillance de l’état de conservation des espèces et des
habitats d’intérêt communautaire. Depuis 2011 et à la demande du ministère chargé de l’environnement, le
dispositif statistique d’évaluation de la ressource forestière de l’Institut national de l’information géographique
et forestière (IGN) est mobilisé, à échantillonnage constant, pour la production d’informations constatées sur
l’état de conservation des habitats. Les auteurs présentent la méthode retenue ainsi que les premiers résul-
tats disponibles sur l’aire de répartition et la fréquence des habitats ainsi que les perspectives envisagées pour
la fourniture d’indicateurs de structure et fonction dans le cadre du prochain rapportage européen en 2018.

initiAl DAtA unDeR tHe MonitoRinG sYsteM FoR tHe stAte oF ConseRVAtion oF FoRest HABitAts in FRAnCe (Abstract)

EEC Directive No. 92/43/EEC dated May 21, 1992, known as the “Habitats” directive, introduced the notion of
conservation of a representative sample of some natural habitats in Europe into the European nature conser-
vation policy. Article 11 of the directive requires Member States to establish a permanent system for monito-
ring the state of conservation of species and habitats of community interest. Since 2011 and at the request
of the ministry in charge of the environment, the statistical scheme for evaluating forestry resources handled
by the National geographic and forestry information Institute (IGN), has been called on to produce data obser-
ved on the state of conservation of a constant sample of habitats. The authors describe the method adop-
ted together with the first results available relative to distribution area and frequency of these habitats,
together with plans for generating structure and function indicators for the next European reporting exercise
in 2018.


